
DONNÉES TECHNIQUES
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À titre d'illustration seulement

DONNÉES PRINCIPALES
Puissance en continue (PRP) 0.00 kVA

Puissance en continue (PRP) 0.00 kW

Puissance d’urgence (E.P.) 0.00 kVA

Puissance d’urgence (E.P.) 0.00 kW

VAC - HZ - cos(fi)  - - 0.8
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DIMENSIONS ET POIDS
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ALTERNATEUR

  
CHÂSSIS

  
CAPOT ET SILENCIEUX

Les prestations se réfèrent à = température 25°C, altitude 1-1000 mt. S.L.M., humidité
relative de 30%, pression atmosph.100 kPa (1 bar), cosφ 0,8 en retard, charge équilibrée
sans distorsion. La consommation de carburant est nominale, se réfère à un poids spéc.de
0,850kg/l. Les valeurs de puissance sonore se réfèrent aux mesures en extérieur (Le lieu
d'installation peut les modifier). Dimensions, poids et autres spécificités contenues dans la
fiche tech. et ses annexes sont nominaux et se réfèrent au modèle de base standard. Les
accessoires et équipements supplémentaires peuvent modifier poids, dimensions et
prestations. P.R.P.-Prime Power- Puissance continue à charge variable: Puissance
définie par la norme ISO 8528-1 qu’un groupe peut fournir en service continu avec une
charge variable pour un nr. illimité d’heures/année sous condition d’une maintenance à
intervalle régulier et d’utiliser le groupe dans un environnement conforme aux indications
du constructeur. La puissance moyenne fournie et l’éventuelle surcharge applicable doivent
être inférieures aux pourcentages établis par le motoriste. E.P. - Emergency power -
Puissance d’urgence: Il s'agit de la puissance maximale qu'un groupe électrogène peut
fournir pendant un nombre limité d'heures par an tout en respectant les intervalles de
maintenance stipulés dans les conditions environnementales fixées par le fabricant. Le
nombre d'heures par an est déterminé par le fabricant du moteur. La puissance moyenne
sur la durée doit être inférieure aux pourcentages fixés par le fabricant du moteur. La
surcharge n'est pas autorisée.
  

Les références pour les données présentées dans ce document sont nominales et référées au modèle avec équipements standard. Elles ne nous engagent pas au niveau contractuel.

VISA S.p.A. s.u. - ITALY- CERTIFIED ISO 9001-2015, 14001-2015, 3834 and EN 1090 - www.visa.it
Visa S.p.A. s.u. is subject to management and coordination of IPG S.p.A., via dei Mercanti 12 - Milano Company registration Office n. 12616930967

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.visa.it/fr/datasheet/36961
http://www.tcpdf.org

